
 

 

 
 
 
 
 
 

                                                         Le 11 décembre 2024 
 

 
 

Le groupe La Métro Posi0ve engagé pour les Grands Lyonnais 
 
Les conseillers métropolitains membres du groupe LA METRO POSITIVE, 1er groupe d'opposition à la Métropole 
de Lyon, ont pris connaissance du verdict de la 11ème chambre du tribunal correctionnel de Paris dans l’affaire 
qui oppose Philippe COCHET, maire de Caluire-et-Cuire et président du groupe LA METRO POSITIVE, au Parquet 
National Financier (PNF). 
 
Condamné en 1ère instance avec inéligibilité immédiate, Philippe COCHET se retire dès à présent de son mandat 
de conseiller métropolitain et, de fait, de la présidence du groupe LA METRO POSITIVE. 
 
Philippe COCHET regrette que les éléments de preuves apportés pendant les audiences publiques n'aient pas été 
pris en compte pour équilibrer une enquête menée grandement à charge, notamment par des magistrats qui ont 
pu entretenir des liens partisans avec des opposants politiques. 
 
Par ailleurs, Philippe COCHET va faire appel de la décision, afin de permettre de rétablir la complète vérité sur 
les faits qui lui sont reprochés. 
 
Les élus du groupe LA METRO POSITIVE s’étonnent du jugement rendu qui leur paraît surprenant et démesuré. 
Ils remercient Philippe COCHET pour son action en qualité de Président de groupe.  Il a notamment permis de 
maintenir une représentation politique forte et efficace de la droite républicaine au sein de la Métropole. Ils lui 
conservent toute leur confiance.  
 
Les membres de LA METRO POSITIVE poursuivent les actions engagées, avec la conviction et la détermination 
qui les caractérisent. Une nouvelle gouvernance sera mise en place prochainement.  
 
 
Les signataires 

 
Lucien BARGE, maire de Jonage | Pascal BLACHE, maire de Lyon 6e | Sophie BLACHÈRE, conseillère régionale | 
Nathalie BRAMET-REYNAUD, adjointe de Bron I Richard BRUMM, conseiller du 3e arrondissement de Lyon I 
François-Noël BUFFET, ministre des Outre-mer I Carole BURILLON, conseillère du 3e arrondissement de Lyon I 
Sandrine CHADIER, maire de Craponne | Pascal CHARMOT, maire de Tassin-La-Demi-Lune | Claude COHEN, 
conseiller métropolitain | Doriane CORSALE, 1ère adjointe de Saint-Priest I Chantal CRESPY, conseillère 
municipale de Caluire-et-Cuire I Laurence CROIZIER, conseillère municipale de Lyon I Catherine DUPUY, adjointe 
de Rillieux-la-Pape | Nadia EL FALOUSSI, adjointe de Saint-Priest I Myriam FONTAINE, conseillère municipale de 
Sathonay-Camp I Séverine FONTANGES, conseillère municipale de Charbonnières-les-Bains I Gilles GASCON, 
maire de Saint-Priest | Christophe GIRARD, conseiller métropolitain I Lionel LASSAGNE, conseiller métropolitain 
I Christophe MARGUIN, conseiller métropolitain I Jean MÔNE, conseiller métropolitain I Dominique NACHURY, 
conseillère métropolitaine I Gaël PETIT, conseiller métropolitain I Clotilde POUZERGUE, maire déléguée d’Oullins 
Pierre-Bénite | Christophe QUINIOU, maire de Meyzieu | Michel RANTONNET, conseiller métropolitain | 
Véronique SARSELLI, maire de Sainte-Foy-Lès-Lyon | Luc SEGUIN, conseiller municipal de Marcy-L’Étoile I Jean-
Jacques SELLES, maire de Chassieu | Julien SMATI, 1er adjoint de Rillieux-la-Pape. 



 

 

 
 
 


